
Samedi 3 Décembre.

On s’abonne an bureau de la rédaction rue Souve
rain-Pont. n. 320; riiez les dames Makoux et de 
SiiioMDS, maison joignante; et M. Latour , impri
meur-libraire, rue du font-d’Xle, continuera à rece- 
10ir, concurremment avec les autres bureaux, les avis
(l annonces.

ëffo

Année 1825. — N° 287.

On reçoit aussi des abonneraens chez M. Beutuoi, 
libraire , marché au bois, à Bruxelles, et chez To Js 
les directeurs des postes du royaume.

Le prix de l’abonnement est de 4 flor. 25 cts P -B 
pai trimestre pour Lie'ge , et de 5 flor. io-cts. P-.Ii ' 
pom les autres villes du royaume. "

^ c
GAZETTE 1) JUiJj IrÜ.

» ANGLETERRE.
Londres , le novembre. — Le New-Times attribue la baisse des 

fonds aux spéculations extravagantes, dans lesquelles tant de capitalistes 
mont engagés. Il faut observer que les importations ont été immenses, 
puisqu’en novembre 1824 k quantité dans l’entrepôt était de 25,000 bai
lli,et que maintenant il s’y trouve 92,000 balles.

Le Neiv-Times croit que sur cette quantité on a payé So pour cent de 
fini que les cafés ne valent, et de même pour la coton t’excédant du 
colon importé est de 260,000 balles, ce qui fait , au prix moyen de i5 
lit. slerl- Par ka,,e- 3,900,000 1. Mer!. Mais ia café et le coton ne sont que 
dlüî objets , et vingt ont été des objets de spéculation.
-On lit dans le Globe and Traveller l’extrait d’une lettre de Rio-Janéi- 

Nqni parle des grands avantages que le Brésil retirera de l’activité de l’em- 
pereur. La lettre représente S. M. comme possédant un esprit vigoureux et 
incorpsmbuste.il passe souvent ses troupes en revue. II visite fréquemment 
larional, la fort, la douane et la banque : il fait élever des jeunes gens pour 
l’armés et la marine, et il a établi l’usaga nouveau au Brésil , d’exécuter 
tout« les personnes coupables d’homicide. Pour montrer jusqu'à quel point 
l’empereur porte son activité , on rapporte qu’ayant appris que les em
ployés de la douane s’entendaient avec les négocians au préjudice du gou- 
«rnâmcnj, il se rend maintenant dans les bureaux deux fois la semaine , 
lion le voit prendre souvent la peine de vérifier lui-même les expéditions 

comptant les caisses lorsqu’elles sortent de la douane. On ajoute qu’il a 
pus a son service un employé qui lui a fait connaître le secret de ses an
tiras esnarades, «le manière qu’ils n’osent plus voler à leur ordinaire ni rece- 
Wirte présens des maisons de commerce.

FRANCE.
Paris, le 27 novembre. — C’est avec une profonde douleur

p.nons annonçons une nouvelle qui plongera dans le deail la 
rance entière. Le général Foy est mort aujourd’hui à deux 

tares vingt minutes dans son domicile, rue de la Chaassée- 
aAntm ,n. 60 , des suites d’un ane'vrisme au coeur. Cette funeste 
maladie , il y a peu de teins encore, ne paraissai t altérer en rien 
•«activité' et son énergie ; mais depuis huit jours elle avait fait 
leitrayaiis progrès , et elle a terminé dans d’horribles souffsan- 
«»une vie précieuse à la patrie. Les derniers momens du géné- 
? *°7 ont été admirables comme sa vie entière ; quel autre sen
tent pouvait troubler une âme comme la sienne que le regret 
,eîservices qu’il eût rendus encore à son pays , la douleur d’une 
[»use digne de lui et de cinq enfans en bas âge? Il ne laisse à 
« e famille éplorée qu’une fortune modique ; mais il lui trans- 
h? * P‘us belle des illustrations , un nom que la vénération pu- 
tae,honorera jusque dans ses derniers descendans. Sa vie ne 

®4uiuilong dévouement à sa patrie ; pendant vingt-cinq ans 
guerre son sang coula surles champs de bataille , pendant dix 
jde paix , sa voix défendit les droits de ses concitoyens. 
J1® Mirabeau la tribune nationale n’avait point retenti d’aussi 
^m accens ; mais combien l’admiration s’augmentait lorsque 

Me grand orateur on reconnaissait le guerrier illustre , lors- 
8 sur ce visage où brillait l’enthousiasme on apercevait les tra- 

L. u ^er ennemi , lorsque dans le grand citoyen on voyait bril- 
fctitT''63^C3 vertus Pavées, toutes les affections nobles et tendres 
iiîf J* 1Wlui'e place le foyer dans une belle âme ! Jamais lé génie 
]S! “tawiàtant de bonté, et si on avait pu oublie! un moment 
»er" I uaes taiens dont le ciel l’avait doué , il eûtfallu encore ai
le«’. ’,unorer lui le meilleur et le plus généreux des hommes, 
^general Foy était dans sa cinquantième année ; quelle carrière 
j, p encore d’avenir la mortvieiilde fermer! quelle perte pour 
fenhailCe ' suîet d’éternelle douleur pour ceux qui ont eu le 

L;i>rde l’approcher, et dele connaître !
edi «obs ®1ues du général Foy auront lieu après-demain mer- 

4iré ° !10veaii>1‘e' b es Français qui l’ont aimé , qui l’ont ad- 
ta]o’ tiui pleurent sa mort, pourront lui rendre un dernier et 
festUleUX dommage ; ce n’est point ici une perte ordinaire , ce 
^ 1® douleur d’une famille et de quelques amis ; c’est une 

1 e publique , c’est un deuil national. (Cour.franç.)
iousQuelles qu’aient été les opinions politiques du général Foy , 
lustre16 S8roils démentis par personne , en affirmant que cet 

orateur emporte les regrets de tous les partis.
-_jj -, _ ( Journal des Débats. )
enhaill eniam'n Constant est gravement malade d’une affection

t conM 6 !eUre de Pdo-Janeiro , 12 septembre , annonce que M. 
^Idtir6 , *'’estas > consul-général de France, est charge' de 
4 recon U1^ traité de commerce entre la France et le Brésil, et 
4S, jj j*«« e*i même temps l’indépendante du Brésil au nom 
tàa j]j '. • Les français augurent bien de cette circonstance ; 

rs toujours que l’Angleterre n’ait encore la meil-
ah- Ces tra‘isactions.

«sse a continué hier d’ane manière effrayante; toutes

les valeurs ont fléchi, et sont entraînées dans la même chute T e

?qSaSWdit qU’011 a 163 CrainlM le3 ^
tt , -------------------------

Procès du Courrier-Français.
r;Ia0CrT oontr« le Courrier-Français étant la même que celle di 
rigee contre le Constitutionnel, le défenseur du Courrier , litre Méril 

ou , a repousse les attaques du ministère à peu près par les mêmes moyen* 
qu avait de,a employes son collègue , Mire. Dupin. Voici quelque/ ex
déW.SOnd,SCOnrS’ d9 à les hases dqa Âe de'

Aucun reproche relatif à la politique n’.st adressé à mes dien, dit 
Me. Menlhou , la religion seule est le prétexte de l'attaque dont ils
ni k /vt'n?8nddn“'r °?t mëconnu n! le dcSras de l'existence de Diéu 
“ , f! ', on d" ehrisliamsme, ni la mission divine de son aukur ’
111 les fan, histor.ques qu. se rattachent à son berceau ,• ils ont respecté 

. °“. S ’ Ie3 “?ste.re? . les ceremonies qui distinguent le catholicisme 
t .a Inerarcine des mimsires voués à son culte ; le ministère public Iui- 

memeen a comngrie ! aveu précieux dans son réquisitoire signifié et dans 
le discours que vous avez entendu à la dernière audience '

Quels reproches peut-on donc adresser au journaliste lorsqu’il a resnerlé 
tout ce qui constitue la religion catholique , (eut ce qui k distingue des au 
^mnmmons ehret,enne, : on lui reproche ce qu’on appelle '
crisie, c est-a-dire sa circonspection, sa prudence , le respect avec Jeauel 

a paile des choses qu il devait respecter ; c’est-à-dire qu’on lui reprocha 
son innocence elle-meme: on lui reproche de „’être pas Lez coupable ,/
fan/ r*“* ql" °nt T " <i’eteindre les «ns après les autres tousLs or 
ganes d une opposition légitime.

Depuis l’invention des poursuites de tendance, jamais vous n’aviez rn 
un. accusation presentee dans cette enceinte avec des appui» aussi faibles La 
^niereaceusationde tendance dirigée contre le Courrier reposlit sur ,8a 
d / L P™“* Precedent menminait 80 articles ( l’arrêt desuspension est 
du icr.avr, 1823 ), et aujourd’hui, après ,6 «ois écoulés depuis votre 
L'TLL ^ a!'ret d* partage est du 10 juillet 1824 ) , c’est-à-dire sur 
4 o feuilles dont chacune a huit colonnes , le ministère pubiieest réduit à na 
pouvoir incriminer que 25 articles , après un examen dan, lequel vous sup
posez bien qu aucune faiblesse pour le Courrier n’a paralysé la censure L 
ses œuvres pour chercher jusqu’aux^ moindres éiémens de la tendance 
cju on voulait découvrir.

Le ministère public ne nie pas qu’il y a de faux miracles , <H fausses reli
ques des saints canonisés à Rome, et dont l’Egiise gallicane n’admet pas ü 
béatification et 1! nous poursuit pour avoir dit qu’il y a de faux miracles 
dé faussés reliques , et des saints mal à propos canonisés. 9

Le ministère public reconnaît que des ecclésiastiques peuvent commettre des 
fautes et des crimes; il reconnaît même qu’ils en ont commis ; et parce 
que nous avons raconté des faits de ce genre dont il ne nie pas k vé- 
même ! n°US P°UrSt"t P°Ur avoir di‘ ce ^u’aPrè3 nous il a répété lui-

Le ministère public se plaint de ce que nous n’admirons pa, comma 
lui 1 utilité de certains ordres monastiques et de l’école des liantes étu
des ecclesiastiques , et cependant il ne peut pas méconnaître que le ca-
SorbonL ?eUt eXiSler fl°ri3SSnt 61 ,élité > Sans ,8S moines et sans la

Comment se fait-i! donc que lorsque nous n’avons parlé que de chose* 
qui de sou aveu ne sont pas la religion catholique , nous soyons poursuivi» 
néanmoins comme ayant attaque, la religion catholique ?

C’est par le même procédé d’esprit qui faisait poursuivre l’année dernier» 
comme des attentats contre ia puissance royale les critiques dirigées contre 
les abus de là police , ou les violences électorales de nos ministres • c’est 
a-d.reque M. 1 avocat-général se livrant à un cercle vicieux , incrimine des 
articles innocens pour l’intention qu’il suppose, et prouve 1’ mention crimÜ 
nelte par- des article, innocens. .mention crmn-

II est visible pour tous les yeux que l’intérêt des jésuites a seul dicté cette 
poursuite. Si les écrivains que nous défendons avaient plaidé la cause de 
cette milice ultramontaine : s’ils avaient vanté les service, qu’eu/“ 
rendus aux rois , aux peuples , et surtout à la morale , ,1 n’est pas douteux 
que tous les récits qu’on reproche aux journaux attaqué.» , auraient été ex 
cuses par ce qu on appelle dans le dictionnaire de la Secte une certaine direè 
twn d rntentwn - mais comme les journaux incriminés sont par leur couraj 
et leur franchise de.» ob,tables sans cesse renaissant, au rétablissement de! 
société, lia fallu les attaquer sons prétexte d'une certain direction d'in 
tention dont M. l avocat-général a parfaitement exposé la théorie , et à l’aida 
de laquelle on dit a un homme : Ce que tu écris est innocent mais ton. 
intention est criminelle ; la preuve c'est que je le suppose ’ la consé
quence est que je confisque ta propriété. (Sensation.)

Quelque idée qu’on paisse sa faire de l’action qui vous est soumise le ré
sultat sera d une longue importance : c’est le coup d’essai de la’ n,,;« 
sance ecclesiastique pour rendre inviolables tous les membres du cl»L ' 
pour fermer la boucl.esur les fautes qu’ils peuvent commettre , pour mel- 
tre entre ces fautes et k publicité un volk impénétrable. Supplément re 
doutaole ae la loi du sacrilege et de la loi de la diffamation , cette inviola 
bihts qu on vent introduire .dans nos usages, punirait d’ane confiscation 
iSdirecte , aes revelations qu’ou n’oserait pas poursuivre par l’action eu 
diffamation , de cra.’nte de rencontrer la preuve légale; et emèvelirM 
dans les entrailles de k terra les fautes des ministres d’uua relkiou de 
paix et de pureté. 1 «,ou ö©
tes!'"5L;LCr,éqi:e,ncf,an °on5étltlen,c8 . °“ “S pourrait révéle,- ’es fau
tes dn mo-ndre agent de 1 autorite sans etrs convaincu d’une tandance»,. «u



'•«volt« contre) le trône lui-même,- et ai l’on parle d’une faiblôsie d’aq prêtre,
serait accusé d’une tendance irréligieuse ; ainsi, par le succès d’une ten- 

* ^tive hardie , on augmenterait la prépondérance sociale d’un corps dont 
les prétentions se présentent comme un colosse, toujours menaçant pour 
1 autorité seguliere. De la naîtraient a l’instant des prétentions nouvelles dont 
1 histoire nous apprend qu’il serait difficile d’assigner îe terme et de réprimer 
les écarts.

Après quelques autres considérations de même nature , Me. Mérilhou 
prouve par divers passages de St.-Bernard , St. Grégoire, de l’évangile 
que la religion même autorise la publication des fautes de ses ministres.

Mtre. Mérilhou entre ensuite dans la discussion des faits } et pas
sant rapidement en revue les articles relatifs aux protestais de Nerac , au 
blasphcmatour de Troyes, au boucher de Rome flétri pour avoir' mangé de 
la viande la vendredi, il se demande en quoi la religion se trouve intéressée 
dans tous ces faits.

L’orateur fait un tableau très vif des progrès de la ligue formée de
puis quelques années pour détruire les droits de la puissance civile et 
Tasservir à la puissance ecclésiastique par le vasselage le plus dur et le plus 
humiliant. La milice de cette ligue se compose des jésuites , et reparaît en
core aujourd’hui comme si tant d’actes solennels qui l’ont frappée n’avaient 
été qu’un jeu puéril.

Dans cet état de choses , n’est-il pas du devoir de tous les bons citoyens 
d annoncer par un cri d’alarme le danger imminent de la cité ?

Viennent les dangers , nous dit le ministère public, viennent les dan
gers , elles magistrats sauront les conjurer.

Viennent les dangers ! nous dit-on..... Grand Dieu ! quand ces dangers
furent-ils plus nombreux, plus flagrans ,plus incontestables? A quelle épo' 
que la faction jésuitique a-t-elle plus franchement proclamé ,plus fortement 
constaté ses desseins et sa puissance ?

Quoi, chaque jour , les faits les plus éclatans frapperont tous les yeux , et 
l’arme delà loi restera saspendue,et l’on viendra nous demander avec uu 
sang-froid stoïque où sont les dangers ?

Les dangers sont dans ces prédications furibondes par lesquelles un prêtre a 
ose dire que le roi qui donna la Charte était damné.

Les dangers sont dans ces mandemens épiscopaux où l’on flétrit du 
nom de concubinage le mariage que nos lois ont consacré , et dans cea 
conférences théologiques où l’on pose en question s’il est permis d’obéir à 
certaines lois.

Les dangers sont dans ces aggregations systématiques qui couvrent la 
surface du royaume, que des mandemens épiscopaux ont publiquement 
organisées , au vû et su du ministère public silencieux; ces aggregations 
qui ont leurs trésors , leur mot d’ordre , leurs supérieurs , et qui forment, 
pour ainsi dire, un état dans l’état, une société particulière dans la grande 
société civile.

Les dangers sont dans les enseignemens anarchiques de ces docteurs 
dont les établissemens envahissent chaque jour quelques-unes des dépouil
les do 1 université royale , de ces docteurs dont la présence parmi nous est un 
outrage pour les lois qui les ont exilés , et pour les cendres de nos rois dont 
ils ont préparé ou justifié lassassinat.

Nous n’approuvons pas tous ces actes , nous dit M. l’avocat-général ; il ne 
nous appartient pas de les apprécier.

Eh bien ! puisque vous ne les approuvez pas ; laissez-nous la faculté do 
leS blâmer ; permettez a notre censure d’être franche et vigoureuse , comme 
1 improbation que tant d’abus nous inspirent, comme la crainte que nous 
commande pour l’avenir leur incroyable impunité.

Messieurs , l’histoire qui nous offre ces graves leçons , attend votre arrêt 
pour 1 enregistrer sur ses pages immortelles, à côté des efforts heureux par 
lesquels vos devanciers ont maintenu parmi nous le dépôt des libertés de 
1 église primitive. Quoi qu’en dfsent d’hypocrites novateurs , il est assez beau 
d’êlre catholique comme les Bossuet, les Lamoignon, les Séguier , les de 
Thou , les Mole, les Chauvelin ; il est beau d’être catholique comme saint 
Louis, ce prince qui fut grand parmi les grands rots , ce prince dont la 
main pieuse repoussa avec tant de courage et de persévérance les en
treprises du Saint-Siège , et réduisit sans faiblesse la turbulence d’un clergé 
ambitieux.

M. le président remet la cause à huitaine pour entendra la r éplique de M* 
l’avocat-général.

Cours delà bourse du 29 novembre. Rentes. 5 p. 070, jouissance du 22 
mars 182D , 91 fr. 5o c.—4 172 p. 070, jouiss. 00 fr. 00 c.— 3 p. 070; 
jouiss. du 22 juin , 61 fr. 25. — Act. de la banque , 00. —
Emprunt royal d’Espagne 1823 ,47* — La fin du mois. Cinq pour
cent. A 3 heures 91 fr. 5o c. Trois pour cent. A 3 heures 61 fr. 75 c.

PAYS-BAS.
La Haye , le 29 novembre.

Projet de loi , portant des chcmgemens au tarif des droits d'en, 
trée, de sortie et de transit.

Ayant pris en considération les demandes qui nous ont été adressées , 
tendantes à ce qu’il soit apporté quelques changemens et modifications 
au tarif des droits d’entrée, de sortie «t de transit de tous effets , den
rées et marchandises, arrêté par la loi du 26 août 1822 ( Journal Offi
ciel , n° 39 ; ) J

Et attendu , qu’aux termes de l’art. 11 de la loi du 12 juillet 1821 ( Jour
nal Officiel fn° 9) « Le calcul des droits d’après le poids, le nombre ou la 
mesure sera préféré à celui d’après la valeur, pour autant que la nature des 
objets le permet; «

A ces causes , notre conieil-d’état entendu, et de commun accord aveo 
les états-généraux,

Avons trouvé bon et entendu statuer, comme nous statuons par la 
présente ;

Art. r er. Dans Tapplication de toutes dispositions législatives qui ont fa
vorisé d’une manière quelconque le pavillon national sous le rapport des 
droits d entrée , de sortie et de transit, ne seront considérés comme navires 
nationaux que ceux qui seront munis de lettres de mer , délivrées en vertu 
de la lei du i4 marsi8ig( J. officiel n. 12.)

{La suite à demain.)

Liège, le 2 Décembre.

Nous avions annoncé , il y a déjà quelque temps, que l’inten
tion de S. M. était de mettre finaux plaintes générales, résul
tant du défaut d’organisation judiciaire dans notre royaume. On 
annonce aujourd’hui que la commission de la législation natio
nale vient d’être chargée de rédiger un projet de loi sur ce 
point si important. Cette commission, présidée par S. Esc. le 
ministre de la justice, se compose de MM. Raoux, Nicolaï, 
VanjjCrombrugghe, Barthelemi, Laubry, Beelaerts , Vaa Blok
land et Asser. ( Le Belge. )

— L'Ami de la loi, dans son n° du 7 octobre, publie la loi

ci-dessous , rendue le 22 septembre par le gouvernement 
soire de la Grèce : * 1 * * * * * * Ptovi.

« L’augmentation des troupes régulières étant le moyen 1 1 
propre à fonder l’indépendance de la Grèce, et cette au ^ ^ U> 
tion ne pouvant s’opérer qu’au moyen d’un recrutement 
voie de conscription , le corps législatif décrète : °8 * * Par

l°. Il sera levé, par voie de conscription , dans tout l’état a , 
un homme sur 100 âmes parmi les habitans de chaque 
de chaque bourg ou village. L’âge du soldat est fixé de s\ 
3o ans. 18 *

A M. le rédacteur du journal Mathieu Laevsbebgh

... ... Stavelot, Ze 3o novembre.
Monsieur le redacteur,

Permettez à un paisible négociant, obligé de se rendre fréquemment a 
voir, ville, d’appeler l’attention publique sur l’état des chemins qu’il ,1', 
courir à cet effet. Il est de fait que pour les habitans de Slavelut j’a • j 
Liège est plus difficile que s’il en était séparé par un bras de mer Alic
en ce cas , on aurait lSïressource des paquebots. ' moira

Les chemins aux environs de Fraucorchamps sont impraticables ■ et 
Tlteux u Chenée, les empierremens sont chargés de boue et sillonnés i 
profondes ornières, à ce point qu’on n’y passe plus sans risquer de-Jf 
prele cou.

Il me semble qu’on devrait bien combler ces ornières au moyen des m 
de pierres formes sur les côtés delà route, et qui, jusqu’aujourd’hui »! 
raissent n être la que pour figurer. 1 **

ASré#Z ’ etC~ Vn babilant Stavelot.

NOUVELLES LETTRES PROVINCIALES
Brochure in-8°, Bruxelles 1825.

C’est une chose généralement reconnue, qu’au tems où non» 
sommes les vérités politiques ne veulent plus être obscurément 
déposées dans des in-folio, à l’usage de cinq ou six lecteurs tout 
au plus ; mais que, confiées à des feuilles légères, elles parcourent 
rapidement tous les rangs delà société, elles s’emparent vivement 
des esprits et se font bientôt populaires. La vérité de cette obser
vation n’a point échappé à l’auteur de la Revue de i8a5, qui dam 
1111 petit nombre de pages sut tracer un tableau si neuf et si vrai 
de la situation de l’Europe. Cette brochure eut mi succès extraor
dinaire. Une destinée non moins brillante attend celle qu’il vient 
de publier sous le titre, un peu ambitieuxpeut-être, de Nowellis 
Lettres provinciales. Ce n’est pas qu’il ne s’approche souvent d» 
son modèle pour la vivacité des tours, l’énergie de l’expression 
et 1 inattendu de la plaisanterie ; ce n’est pas qu’il attaque avec 
avec une moindre vigueur la fameuse société à laquelle Pascal 
poita de si rudes coups ; mais ce titre de provinciales rappelant 
un ouvrage où se trouve réuni ce que l’ironie a de plus mordant, 
la dialectique de plus serré , l’éloquence de plusj vif et de plus 
entraînant, tout écrivain , nous semble-t-il, devrait craindre en 
repioduisaut une comparaison qui ne saurait être à son avantage. 
Quoiqu’il en soit du titre, cette brochure renferme huit lettres 
écrites à un provincial sur les affaires du tems et sur la situation 
actuelle des esprits. Les projèts, les espérances et les craintes des 
deux partis qui aujourd hui sont en présence et se disputent la 
pouvoir y sont fidèlement retracés : le correspondant se supposa 
lié avec deux personnages également intluens, l’un royaliste et
1 autie liberal; et six de ses lettres sont consacrées à reproduira
les entretiens qu’il a successivement avec chacun d’eux. Ecou
tons d’abord le gentilhomme royaliste s’étendant avec complai
sance sur l’appui que les jésuites prêtent aux projets de sa secte, et
sur l’aveugle obéissance avec laquelle le ministère français se sou
met à ses ordres.

«Nous ne nous sommes point bornés à réchauffer l’ancien [clergé,
et à exaspérer le nouveau ; nous avons formé dans le sein meme
de la société une congrégation secrète demi-séculière , de
mi-religieuse pour la jeunesse mondaine. Des comtes, des mar
quis , des ducs , des chefs de haute police sont les généraux invi
sibles de cette muette congrégation ; c’est dans son sein que sont 
choisis nos jeunes fonctionnaires. Nous comptons en ce moment 
un très grand nombre de congréganistes qui appartiennent à tous 
les rangs de la société. Nous moissonnons dans toutes les famille«! 
nous avons des maisons d’éducation où se forment de bonne 
heure ces nouveaux chevaliers de la Vierge. Ce second clergé, 
ou ce clergé civil, est la création la plus importante des te®* 
actuels ; il est destiné à remplir les fonctions administratives et 
judiciaires. Et ne croyez pas qu’il y ait de la confusion dans 1» 
marche de ces grands corps ; il y règne un ordre parfait. Ce «e 
eond cierge est dans la dependance des jésuites, qui forment® 
corps distinct, les jésuites reçoivent les ordres de la Çour 8 
Rome, et c’est toujours du Capitole que partent les destinée«811 
monde. »

Après ces revelations cnrieuses, voyons comment notre royâ 
liste s exprime sur le ministère français , soigneux de plaiie au* 
passions d un parti qui le domine, voyons de quel dédain snp81 
il accable ces imprudens auxiliaires.

» Tous les moyens ^ de rétablir l’ancien régime) sont 3lj 
nos mains ; tous les hommes puissans sont à nous ; le cierge , 
noblesse , les jésuites , la cour , le ministère , tout travaille * 8 
grand œuvre; tout est conjuré contre les prétentions du peup r,,_ 
C’est par lui (M. de Villèle ) que les élections sont devenue’ u« 
jeu facile et sur , et que la loi est étouffée sous le mode ; c es 
qui a présenté la tête de Méduse aux fonctionnaires rotans, 
abat les prefets qui nous déplaisent ; il nomme ceux que |U 
choisissons : il ne s’inquiète point s’ils conviennent à l’ad«f1 
tiation ; mais bien s’ils nous conviennent. Toutes ses Pre eI 
ces sont pour la noblesse, le clergé , les émigrés , les c0“rt,«i.
et les courtisanes...... . D’un autre côté , ce ministre na p011) j[
lan ; il n a ni le génie d’un plan , ni la force de son exé-1-111^ 3 
a 1 esprit inquiet, incertain ; il craint, il n’ose, il Pel . 011 ^ 
preaeux, en un mot, il ost noUa auj;, fi „„as n«1 com



un ennemi. Quand il] faut engager le combat, au lieu d’attaquer 
en lion > il attaque en renard, il aime les détours , les lenteurs , 
les longs sièges el nous voulons un assaut général et prompt..... 
Au reste le ministère nous erobarasse , mais il ne nous inquiète 
pis. Il est dans la dépendance de ceux qui l’ont créé , et dans un 
tel état de servitude et d’obéissance , qu’il n’oserait nommer un 
sous-préfet sans l’agrément de nos chefs. Nous venons de vous 
le prouver dans une grande circonstance. Ces timides conjurés 
recalaient devant la guerre d’Espagne ; nous les avons forcés à la 
faire. Nous les avons armes de notre courage, et ils sont devenus 
des héros maigre' eux... . . .

I) Sous les ministères précédens , l’administration était livrée 
1 tonte espèce de gens , sans distinction de rang et de naissance ; 
maintenant , les préfectures et les sous-préfectures ne seront plus 
gaedans la main des gentilshommes ; ainsi, par cette unité ,d’un 
leul bras nous embrassons la France; l’accord des mêmes intérêts 
ferai accord de 1 administration.... Nous tolérerons bien encore pen
dant certain teins quelques préfets sansmom, à qui nous promet
tons des lettres de noblesse pour les attacher à nous , et ils sont 
assez vains pour nous rester fideles : c’est ainsi que nous avons 
lie les tiois ministres qui nous sont dévoués. Ou ne se trompe 
jamais, quand on calcule sur la vanité bourgeoise , et lorsque de 

’ces trois plebeïens nous avons fait trois comtes , nous savions 
bien que nous augmenterions de trois aélés combattans notre 
année aristocratique. Nous sourions quelquefois, au Pavillon , 
de la manière dont ces titres sont appliqués et portés; mais il nous 
suffit qu’ils prennent la chose au sérieux.

Rapprochons de cette opinion du royaliste, celle du libéral sur 
le même ministère ;

» Tombez d accord avec moi, dit-il, que, depuis la revolu
tion , la France n’a pas encore eu un ministère composé d’horn- 
mes dune médiocrité aussi fixe. Rien de large, rien de grand, 
rien ce. généreux ne sort de cette officine ministérielle; tout y 
porte 1 empreinte de seutimens vulgaires. Agents sans vertus d’un 
parti sans raison , ils ne songent qu’à plaire aux passions qui les 
environnent. Ils veulent bien offenser un peuple tout entier, 
mais ils craindraient de blesser un homme de cour. La paix , la 
giiene , 1 administration au dedans, la politique an dehors , tout 
«combine et se règle au profit du sacerdoce et de l’aristocratie, 
anation est traitée en tributaire de ces deux partis domiiiaus. 

oesgrandes destinées sont immolées à des intérêts de salons, à 
es intrigues de serail. Nous les avons vus dédaigner les plain

tes de tout un peuple et s’empresser à la parole d’une courti- 
lane. Iusolens à la chambre , humbles à la cour , tyrans du peu- 
pe , esclaves des grands , ils nous font subir les affronts qu’ils 
fuient, et la France avilie sous leur joug rappelle Rome humiliée 
sous le gouvernement des affranchis. »

Nous aurions voulu qu’il nous restât assez d’espace pour citer 
^biques-uns des passases où le libéral signale le danger que coû
tent les libertés publiques, où il représente l’aristocratie euro- 
eenne s armant contre elles de toutes parts , toutes les noblesses 

privilégiées, tous les jésuites visibles ou invisibles, travaillant à 
»chaîne ae fer qui doit attacher l’Europe comme un. seul homme ■ 

le ministère souriant à cet avenir et préparant à la France qe 
1 e r oses. Mais c’est eu vain que cette ligue impie s’applaudit 
un riomphe passager et regarde le silence du peuple comme un 

W de son obéissance et l’aven desa défaite. « Ce silence est une 
, '°ere JnLletle qui n’attend que sou jour d’explosion. La nation 
, romPL‘e qui commence à frémir voit s’étendre sur elle , cette 

ongue chaîne forgée et préparée dans les ateliers de l’aristo- 
ra ie. immobile et comme abattue, elle contemple l’activité 

, e ses oppresseurs ; elle est comme un lion couché qui attend 
poui se lever que sa fureur soit assez excitée.

11 ne faul Pas une lumière d’en haut , il suffit d’une pénétra-
• ho1 COmiPufle IPour prévoir qu’un gouvernement qui déclare 
, a'JC1|le a 1 esprit et à la volonté de tout un peuple, s’expose 
, . x P us éclalans revers. Il y a folie qu’nn parti quiserait con

nu dans, une cour de palais veuille tenir tète à une nation' im-
•'C w llcouvre la surface de la France. Que manque-t-il à ce 

peup1e indigné pour mettre ses ennemis en poussière? Un 
^ wiemen t, une occasion, et le teins en contient mille. Les réve^ 
t0 l.0lls s’accomplissent pas dans leur première phase; elles sont 

ujours suivies de révolutions qui les complètent. Cela est vrai 
I tyr.®nn*e ’ ce'a e9l vra> P°ur la liberté : nulle des deux 

, a cS ljt*ul|t d’un premier jet. La tyrannie commencée par César 
i JU .soia d’être achevée par Auguste. Il y eut entre ces deux
* aDFlllUeS ^e.s, Solutions sanglantes. La liberté' anglaise ,
1 fer*Si Pre,uière explosion , attaquée par la tyrannie , s’af- 
I pWni., on8'tems après par une révolution plus décisive que la 
î elles1161 °" ^6S Sranc^es leçons sont écrites eu lettres de sang ;
I jj soul données par t ous les peuples ; chaque siècle apporte les 
1 PaJ'eV ma's. 'es §ralldcs leçons sont toujours perdues. Le siècle 

Cet^-lruit pas le siècle à venir.»
Si, J) 6 blocllurc a ôté réimprimée avec beaucoup de soin par 
Vrages'nat ’ C'°nt les presses ont de'jà reproduit plusieurs des ou- 

o remarquables publiés chez nos voisins, ^

——-- Sgtt (fis.
PtfUS,

NOUVELLES LITTERAIRES ET DES ARTS.

I!uB!s ,* banS(lorf, consul Je Russie au Brésil, est parti de Rio avec dix 
N dç 113 P0"1" faire des découvertes dans l’intérieur du Brésil; la plu- 
'Uil v )eunes gens sont peintres , géomètres , géographes ; ils doi- 
ît—p0[ 'vaSer pondant deux ans ; et ils ont commencé par le pays de

‘bles* 65 ma'ad'os q«i affligent l’humanité, il en est peu d’aussi 
lts 1® pierre. Une opération cruelle et dangereuse était jusqu’à
;pu,e SSnl moyen guérison que la chirurgie pût offrir contre elle ; 
, v-'’.ffue’ffdes années une méthode nouvelle, qui consiste à broyer 
iv„„SSIe *a corPs qu’bHè contient, a pu être substituée dans beaucoup 

“vantage à 1 opération sanglante.

M. le docteur Leroy (d’EtioIl* ) à qui, d’après le jugement de l’académi» 
«es sciences, cette découverte est due eu grande partie, vient de publier ! 
un livre intitulé : Exposé des divers procédés employés pour guérir de 
a pierre sans avoir recours à l’opération de la taille. A la description 
e la methode qu’il a fait connaître il y a trois ans , et que depuis il n’a 

cesse de perfectionner , M. Leroy a joint l’histoire des tentatives peu nom- 
Dreuses que Ion avait faites auparavant; divers essais pour dissoudre les 
ca eu s , e traitement à suivre pour empêcher l’accroissement des pierres 
prévenir leur retour et calmer la douleur occasionnée par celles que l’on
ne Peuj operer ; enfin une dissertation sur les rétrécissement du canal 
ûe I uretre.

COMMERCE.
La ferme de tous les droits de douane qui se perçoivent dans la par- 

, J, ,r0ya"me dl;8 Denx-Siciles , en deçà du Phare, vient d’etre ad- 
1 B moyennant la somme de trois millions deux cent mille ducats clia- 
que année.

On apprend par des lettres de Rio-Janéiro du mois de septembre , que la 
libre ntroduct,on des livres étrangers venant d’être rapportée , il Aperçu 
ma menant un dro.t qu’il serait difficile d’évaluer bien exactement , parce 
quil depend beaucoup du caprice des estimateurs. F
sienf PAn 'M*“ COnnaUre en, °”lre q»« . ^fès le traité qui vient d’être 
dfdrn i A g,e eirear que 1® Portugal ne paieront que quinze pour cent 

droits, tandis que le commerce français et celui de l'Allemagne continue
nt à* de/o'" ^ dr01t n.°™'na.1 de.a5 P- °/° > mais qui est souvent de 3o et 
Sî'f ’parcequeIes estimations sont abandonnées à l’arbitre des em- 
Çyesde douanes, qu.se montrent en général peu favorables à nos com-

BOuasE d’anvers, du ier. décembre.

il IW™ PDIÎL'CS’ “ Ils, ont ôté très-demandés , les cours se sont améliorés 
il laut s en rapporter a la cote pour le cours.
Woes. ~V Amsterdam court s’est placé à la cote ; le Londres court

c.erctn r:rr°a-é ?ueiq°e demand* *ie paru c°urt * «.
' , la c°l®, le papier a terme a trouvé des preneurs ; il ne s’esk

traite en Francfort court ni à trois mois, le papier à six semaines a 
trouve son placement; le Hambourg est resté sans affaires.

MAaaiANDisES. — fl s’est vendu too balles café Brésil à 36 c. ; et 54-, bal
les de pu, vie dont le prix est inconnu. ’ 47

IIeffet PUB. COURS. CHANGES. A COURTS JOURS. A 2 M.
---------LAÜ-ZSTA

A 3 M. 1
1! P- B-
Dette activ. 
Différée. 
Obi. du S.

J Act. S. C. 91 1/292

Àmsterd.
Londres.
Paris.
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%9 172 A
47 97i(5 o;o A

35 r/2

39/6 1/2
47 »78
36
35
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BOURSE d’amsterdam. — Du 3o novembre.
Dette active 54, r/2 55 172 i/8. Ditrérée , i i7i6. Bill de 

remb“ ’ 8 6° llï g" 'I4« a’am°rt' ’ 96 ^ 9? ’?3 */4- Rentes
9293 ’92 jp4 ^ 7" ^UtS dlt° ’ °°' ^ct- de la soc’ de c°0“n-»,

prix des grains , à Liège, du ier\décembre.
La rasière de froment, récolteie 1824, prix moyen. . fl. 5 50 c.

* .” récolte de 1825 , prix moyen. . fi. 6 28 e
» de seigle, récolte de 1824 , piix moyen. . fl. 4 18 0'.

^ ”_________’> récolte de 1825 , prix moyen. . fl. 4 g5 c!

VILLE DE LIÈGE. — Milice Nationale.
avîl* ,bRrgmr* V échevins’ les lo's de* 8 janvier 1817 et *7 
avril 1020 sur la milice nationale; 7

Vu les instructions de Mr. le Conseiller d’état Gouverneur de cette Pro- 
Vince, concernant les opérations préliminaires et les obligations à rem
plir, afin d assurer l’exécution des dites lois pour la levée de i8afi- 
arrêtent: 1

Tous les individus mâles sans nulle exception» ne's du fer. janvier au 
ôi décembre 1807 inclusivement, formant la levée de 1826 , sont requis 
de se faire inscrire avant le ao janvier prochain, munis de leurs acte* 
de naissance au bureau du Commissaire de police de leur quartier respec
tif, OU se trouve un registre ouvert à cet effet; sous peine d’être con
damnes a une amende d» 5 florins au moins et de ioo florins au plus 
ou en cas dune insolvabilité absolue, à un emprisonnement de quatre 
jours a six semaines conformément à l’article 8 de la loi du on avril 1820.

Les pares et mères, les tuteurs et les administrateurs des hospices , sont 
enus de faire inscrire leurs fils ou pupilles par eux-mèmes ou par des 

personnes qu ils autoriseront à cet effet par écrit, sous peine d’encourir 
personnellement une amende de 25 florins au moins, et de 100 florin* 
au plus, sans prejudice des poursuites à exercer, contre les dits enfans 
ou pupilles comme réfractaires.

Se feront egalement inscrire les individus mariés qui font partie de la
ee de 1826 , saufa produire à l’administration locale, pour tout délai 

dans les huit jours qui suivront l’inscription, les titres de leurs mariage* 
et la_ preuve de . existence de leurs épouses , sons peine d’encourir l’a-

r°-Val .’I“, 35 iuin ,8i7- ainsi que l’article 6 de la loi du 27 
a ril 1820, considérant comme habitans soumis aux mêmes obligations 
par rapport a la milice , tes étrangers établis dans le royaume , ceux au! 
par leur age appartiennent à la levée de 1826, comme ceux d’une levée 
anterieure , qui fixes récemment dans le royaume, n’auraient pu encore se 
faire inscrire devront egalement se présenter a cet effet au bureau dix 
Loinmissaire de police de leur quartier avant le 20 janvier, a moins de 
pouvoir justifier qu a 1 époque de la fixation de leiir résidence sur le terri- 
tone belge, ils avaient dépassé leur s3e. année.

Ne peuvent néanmoins être considérés comme tels ceux qui s’y trou
vent momentanément , comme le sont les apprentis, domestiques, corn, 
pariions, etc. . * ’ k

fl faut enfin observer que , quelque droit qu’on prétende avoir à une 
exemption, soit pour infirmité on autre cause, on devra nonobstant se fai« 
re inscrire et prendre part au tirage.

Les registres d’inscription seront définitivement clos le s8 janvier 180R 
et les individus qui, après ce délai, seront découverts no s-ètre nas fait 
inscrire .seront arrêtés sur le champ et conduits par-devant Mr. SeGoii- 
verneur de a Province pour être examinés suivant les dispositions de* 
articles 10 et 11 de la Loi du 27 avril 1820. S’ils ne sont pas jugés incapa- 
bl-s de servir pour cause de maladie on défauts corporels , ils seront remie 
au Commandant >:-wi 1 ;.al pour être incorporés en déduction du 
tingent, sans avoir égard a nul motif d’exemption pour cause morale' 
et il seront en outre condamnés an double de l’amende ou de 1» ny..’ 
comminee par 1 art. 8 de la loi du 27 avril 1820, conformément a Parti t da 
la meme Lo,. Ceux qui, reconnus propres au service, prouve -unt d'une 
maniéré satisfaisante, que dans l’année pendant laquelle ils ont né-di-rg 

foire inscrire , ils pouvaient faire valoir uu motif légal d’oxempUon
seront incorpores saua encourir d’amende. .emptren ,



le présent sera publié par affiches, et inséré deux fois dans les jour- 
-r-aux de cette ville pour que personne ne paisse prétexter cause d’i— 
cuorance.

Fait a l’Hôtel-de-Villo de Liège , le 2 décembre 1825.
L’échevin , Chevalier te Bex.

Par la Régence ,
L* secrétaire Soleuhï,

THÉÂTRE DE LIÈGE.

Dimanche 4 décembre 1828 , n°. 9 du 2me mois de l’abonnement, 
par extraordinaire , on commencera à 5 heures et un quart très-précises , 
la première représentation Du plus beau jour de la vie , ou les contre
temps , opéra-vaudeville comique nouveau en deux actes, d® Messieurs 
Scribe et Verner ; précéd é du Billet de Loterie , opéra ; précédé par !a ae. 
représentation dss Deux Ménages , comédie nouvelle en 3 actes. On com
mencera parles Prétendus.

Lundi 5 , une représentation demandée de Robin de Bois, et la 
Femme à deux maris , ou crime et vertu , drame en 3 actes.

, TEMPERATURE DU 2 DECEMBRE.
A 9 h. du mat.. 4 1/2 au-dessus o ; à 4 h. ap.-midi , 8 d. au-dessus.

ÉTAT CIVIL DE LIÈGE. — Bit, 3o nov. au i0T décembre. 
Naissances : 3 garçons, 4 Mes.
Décès : i garçon , 2 filies, 2 hommes, 4 femmes ; savoir :

Marie Marguerite Daywailles , âgée de 63 ans , sans prof. , faubourg 
d’Amercœur, épouse de Diendonné Coclet.

Marie Thérèse Tourneau , âgée de 61 ans, domestique , faub. St. Lau
rent, veuve de Pierre Houssart.

Marie Joseph Grégoire, âgée de 49 ans^, couturière?, rue Grande- 
Bêche.

Marie Aune Heine , âgée de 20 ans , sens prof. , rue Roture.
Jean Baptiste Cuvelier, âgé de 82 ans 10 mois, colonel pensionné, 

faubourg Saint Laurent , veuf de Jeanne Debrou , et époux de Marie 
Claire Catris.

Henri Arnold Wignj , âgé de 46 ans, tapissier , rue dejla Rose , époux 
d’Anne Marie Thérèse Laporte.

Anne Macors , âgée de 74, sans profession , domiciliée â Ans, pro
vince de Liège , décédée en cette ville , yeuva de Jacques Gaspard 
Ma ri elle.

Jeanne Glisse, âgée de 68 ans ,, journalière , rue Hors-Chateau, veuve 
de .lean Joseph Bauduin.

Anne Elisabeth Wiche , âgée de 4a ans, journalière, rue Thicr à Liège, 
épouse de Jean Joseph Vereheval.

Mariages 6 ; savoir :
Nicolas Joseph Doffe, ouvrier potier en terre, quai d’Àvroy, et Marie 

Catherine Joseph Bertrand, journalière , rue Bergérue.
Louis Joseph Verdenat, milicien a la i4e. division en garnison a Maes- 

tricht, et Marie Hélène Venet, lingère , rue de l’Ange.
Jean Joseph Darge, milicien a la ne division en garnison en cette 

ville, et Marie Joseph Ruyter , revendeuse de viande, faubourg Ste- 
Marguerite.

Jean François Philippe Dehasse , tailleur , rue de l’épe'e, et Marie 
Jeanne Chabautaux , journalière, même rue.

Dieudonné Hakin , journalier , rue Grande-Nassarue , et Marie Joseph 
Gilis, file u se, même rue.

Guilleaume Joseph Leclercq, employé au gouvernement provincial , 
rue du Pot-d’Or , et Anne Marie Colson, marchande , même rue , vente 
de Hubert Legrand.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

1 — Qqa» -------

Lundi dernier , 28 courant , on a perdu une Epingle , mon
tée d’une pierre, entre le parterre et la porte d’entrée de la 
salle de spectacle. 4 A* 72 i?2 c.P.-B. de récompense à qui la 
rapportera au bureau de cette feuille.

T'ente de bois taillis et futaye,
M. Charles Dubois, fera vendre, mercredi prochain, 7 

décembre , à 10 heures du matin , quantité de belles por
tions de taillis et futaye, dans ses bois de la Parson , com
mune d’Anglcur. — S’adressera LouisàPiiiLippE, à Kinkempois, 
où la vente aura lieu.

Mardi 6 décembre 1825 , à dix heures du matin , il sera 
vendu publiquement, à la requête de M. le comte de Geloes , 
dans ses prairies situées à Eysden et Oost, une quantité d’ar
bres sur pied croissant dans lesdites prairies, et consistant 
en environ cent ormes propres aux houillères ; vingt noyers , 
quelques chênes , frênes , bois blancs , tilleuls et maronniers 
sauvages, d’une belle grosseur et à l’usage des tourneurs et 
e'bénistes. Ladite vente se fera à crédit moyennant caution.

On désire louer une maison avec jardin. S’adresser au bu
reau de ce journal.

A vendre au n. 4g3 derrière St.-Jacques une^quantité de buis 
pour bordure de jardin.

On prie les personnes à qui on a prêté le 4e. volume des 
Contes Moraux de Marmontel, et le 1er. vol. des anecdotes de 
la Russie , de les rapporter au même n°.

Lundi douze décembre 1825 , à dix heures très-précises du 
matin , M. le baron de Stockhem de Vieux-Waleffe , fera 
vendre aux enchères et par portions , tous les chênes crois
sant de la grande allée qui aboutit à son château de Vieux- 
Waleffe vers Tourinne , propres aux usines et autres usages , 
plus quantité de marchés également de chênes dans ses bois 
sapin et bois aux chênes sous la même commune , qui con
viennent pour le charonnage. Cette vente aura lieu au pied 
des arbres , et commencera dans le bois sapin où il sera vendu 
en même temps quelques portions de taillis.

A crédit jusqu’au 1er. octobre 1826.

Appartemens et chambres garnies a louer , Marché-N 
numéro 7 28.

(666) Plusieurs pièces garnies à louer. S’adresserT^TsIT" 
val, u. 1286, à Verviers. 6 äech«-

(678) ^ A louer dès à présent un quartier très spacieuxeTp" 
meublé , pour y loger une famille , dans la maison n A, 
Vinave-cPIle,à Liège.S’y adresser,ou au n. 86, rue Grande-Tour8

(681) La commission administrative des hospices civil« 1 
Liège mettra en adjudication , par voie de soumission î’ 
fourniture des articles ci-après détaillés, nécessaires pour! 
service de ses établissemens pendant 1826 , savoir : t. ,ljanJ * 
2. savon; 3. huile à brûler; 4- vin de Bordeaux ; 5."vinai/’ 
de pommes; 6. et ardoises de première qualité. Les soumission6 
devront être écrites sur timbre, désigner en toutes lettres le 
prix fixe en argent des Pays-Bas à raison de la livre des Pays 
Bas pour les articles ioret 2; à raison du litron pour les ar 
ticles 3,4 et 5 , et à raison du mille pour l’art. 6 ; et être re 
mises cachetées au plus tard jeudi prochain , avant midi aii 
secrétariat de ladite commission,où Ton peut voir le cahier des 
charges.

N. B. Toute fraction autre que d’un demi-cents ne seraoas 
admise. ^ f

Revente par suite de felle enchère.
Mardi six décembre , à dix heures du malin , la veuve et les 

enfans de feu Jean-Mathieu Steck, feront exposer en vente 
publique et adjuger définitivement, sans aucune réserve an 
plus offrant et dernier enchérisseur, devant M. le juge de 
paix du canton de Verviers, dans la salle de ses audiences 
à l’ancien couvent des Cannes , à Verviers , par le minis
tère du notaire Xhardez , [et par suite de folle enchère, 
encourue et consentie par l’adjudicataire , les immeubles 
suivans_ :

i° Une maison, cotée 11. i35, située au bourg de ITr.Ji* 
mont, rue de la Chapelle, entre celles de Jacqaes°Poumayet 
de la veuve Dumont. J

20 Une petite ferme située à Petahez , commune de Lam- 
bermont, consistant en batiment , fournil , jardin légumier et 
quatre prairies contiguës.

3° Une maison et un petit jardin potager au même lieu.
Cette vente présente sûreté et facilité aux acquéreurs; le 

cahier des charges est déposé chez le notaire Xiurdez , à Soi- 
ron , et chez le notaire Lys , à Verviers.

A louer pour mars prochain , une ferme, près de Liège, 
commune de Herstal, réunissant, terres , prairies et jardin 
légumier. S’adresser rue Hors-Château , n° 221.

(668) . Vente de haute Futaye.
Jeudi huit décembre prochain dans la matinée , M. L. Gbï- 

sard, fera exposer en vente publique, dans son bois de War 
histet , commune de Harze, plus de quatre cents chênes 
propres a tout usage. A crédit et aux conditions lors à prélire.

Il se trouve au même endroit environ cent poutres et vernes 
carrées , qu’on désire vendre à main ferme.

VENTE DE COUPES DE BOIS.
Lundi 5 décembre prochain , vers dix heures du matin , M. 

de Blier , domicilié au château deDurbuy, district de Marche, 
grand-duché de Luxembourg, administrateur des propriétés de 
son excellence le duc d’Ursel , grand-maître de la maison de h 
reine des Pays-Bas, etc., exposera en vente publique au pin* 
offrant et dernier enchérisseur, les coupes de bois ci après dé
signées de l’ordinaire 1825 ; savoir :

i° Celle du bois dit du pays , contenant cent 
bonniers des P.-B. divisée en sept portions j 
essence , chêne et hêtre.
20 — Du bois dit Grandmont,
3° — Du bois de Vine,
4° — Du-bois d’Attrain ,
5° — Du bois d’Aire ,

La vente aura lieu à Durbuy, à crédit moyennant caution.

(664) Le lundi 5 décembre 1826, à dix heures du matin , b 
bureau central de bienfaisance de Liège exposera eu location , 
la maison des Pauvres-en-Isle, rue Vinave-d’Ile, par le ministe« 
de Me. Dusart , notaire.

1. Deux pièces de terre de 117 perches 71 aunes des Pa},S"l)>!< 
à Heure-le-Texhe , l’une à la baye de Cliet, et l’autre à la v“‘e 
Detrez , détenues par ’Gilles- Lakaye et Arnold Deirooz, d’Otbe*

2. Environ la moitié de 676 perches 44 aunes des Pays-bas ® 
terre en six pièces, à Villers-Üaint-Siméon, détenues par ksieU1 
Baré-Vivario.

3. 067 perches 62 aunes des Pays-bas de terre en different 
pieces sises a Thys, détenues par la veuve Wathieu Happal > 
dudit lieu.

4. 61 perches des Pays-bas de terre en deux pièces , sises a j 
tem , Tune au Thier deComillon et l’autre eu Lovanisvoye , 
tenues par WalLhère Mnghin.

5. 74 perches 12 aunes des Pays-bas de terre en deuxp* 1 2 3 4 5 6®^ £ 
a Fimal, détenues par Antoine Toppet, maréchal ferrant , 
Vechmael.

6. Et 3o perches 5i aunes des Bays-bas de terre, à Heu ekeln 
détenues par Mathieu Meer , â Hons.
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